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Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers généraux, 
 
Par la présente, nous avons l’avantage de vous convoquer à la prochaine séance extraordinaire 
du Conseil général de Val-de-Travers, fixée au 
 

Lundi 25 mars 2013, à 20h00  
à Boveresse, Halle de gymnastique (Temple) 

 
avec l’ordre du jour suivant : 

 
1. Appel 

2. Lettres et pétitions 

3. Procès-verbaux des séances des 

a) 14 décembre 2012 

b) 17 décembre 2012 

c) 21 janvier 2013  

4. Initiative populaire communale du groupe POP demandant que la commune de Val-de-
Travers se déclare sans OGM 

a) Arrêté déclarant la commune sans OGM et acceptant l’initiative 

b) Modification du règlement sur l’affermage des terres et domaines agricoles 
communaux 

5. Modification du règlement général de l’Ecole Jean-Jacques Rousseau du Val-de-Travers 

6. Modifications de plans et règlements d’aménagement 

a) Plan d’urbanisation de Boveresse (zone industrielle) 

b) Règlement d’aménagement de Boveresse (zone industrielle) 

c) Règlement d’aménagement de Môtiers (zone industrielle) 

d) Plan d’aménagement de Couvet (secteur La Presta) 

7. Crédit de fr. 100’000.- pour le remplacement des fenêtres du collège de Môtiers 

8. Communications du Conseil communal 

9. Motions, propositions et projets d’initiatives communales 

a) Motion du groupe PS « Pour l’octroi d’abonnements Onde verte aux élèves de l’école 
secondaire habitant Fleurier » 

b) Motion du groupe PS « Favorisons le développement de l’énergie photovoltaïque à 
Val-de-Travers » 

10. Résolutions 

11. Interpellations et questions 

 
Dans l’attente de cette prochaine séance, nous vous présentons, Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers généraux, l’assurance de notre parfaite considération. 
 
Val-de-Travers, 5 mars 2013 CC/as 
 

 CONSEIL COMMUNAL 
 
Annexes:  - Rapport et arrêtés relatifs au point de l’ordre du jour 

- Mises à jour de l’annuaire officiel 
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Aux membres du Conseil 
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